
En général :

Art. 1: Le contrat

prix.

ladite exécution.

Art. 5: Assurances

constituera une condition essentielle.

Art. 6: Recours

de

due de plein droit.

Art. 8: Litiges

aucun cas les frais de port ne seront crédités.

gen.

Art. 7 : Betalingen

Art. 9 :

ling onder de 


